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Annexe A
Collaboration des OSC avec les bureaux d’audit : Questionnaire préalable

Remplissez ce questionnaire pour déterminer votre capacité à collaborer avec votre bureau 

d’audit et identifier les facteurs potentiels qui peuvent faciliter ou entraver cette collaboration.

POINTS À PRENDRE EN 
COMPTE

QUESTIONS À POSER

Rapports d’audit antérieurs du 
bureau d’audit et expérience 
en matière d’audit des ODD

 Ý Le bureau d’audit a-t-il déjà réalisé un audit de l’état de préparation à la mise en œuvre 
des ODD ou un audit des ODD?

 Ý Dans ses plans, le bureau d’audit indique-t-il son intention d’examiner les ODD dans les 
années à venir?

 Ý Certains audits planifiés, en cours ou récemment achevés par le bureau correspondent-ils 
à votre champ d’expertise?

NOTES

Expérience du bureau 
d’audit en matière de 
collaboration avec les OSC

 Ý À quel niveau le bureau d’audit se situe-t-il (niveau I à III) en ce qui concerne la 
collaboration avec les OSC? (référer à la figure en p. 6) 

 Ý Quels sont les antécédents du bureau d’audit en matière de collaboration avec les OSC?

NOTES

Mandat et modèle 
de fonctionnement 
du bureau d’audit

 Ý Quel est le mandat juridique et constitutionnel du bureau d’audit et quel est son modèle 
de fonctionnement?

 Ý Le bureau d’audit réalise-t-il des audits de performance?

 Ý Ses recommandations ont-elles force obligatoire?

NOTES
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POINTS À PRENDRE EN 
COMPTE

QUESTIONS À POSER

Inclusion du bureau 
d’audit dans votre 
stratégie de participation 
des parties prenantes

 Ý Avec quel type de bureau d’audit (national, provincial/étatique, municipal) 
devriez-vous collaborer?

 Ý Quels sont les objectifs et les avantages d’une collaboration avec le bureau d’audit?

 Ý Comment souhaitez-vous collaborer avec le bureau d’audit? Quels seraient les meilleurs 
canaux de communication?

NOTES

Position de votre OSC au 
sein de la stratégie de 
participation des parties 
prenantes du bureau d’audit

 Ý Où votre OSC se situe-t-elle au sein de la stratégie de participation ou de la cartographie 
des parties prenantes du bureau d’audit?

 Ý Votre réseau compte-t-il des personnes ou des organisations occupant un rang supérieur 
dans la stratégie de participation du bureau d’audit? Pouvez-vous mettre à profit ces 
relations pour nouer un partenariat avec le bureau d’audit?

NOTES

https://caaf-fcar.ca/images/pdfs/research-publications/CSO-ToolsForCollaboration-FR.pdf
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POINTS À PRENDRE EN 
COMPTE

QUESTIONS À POSER

Évaluer la capacité 
de votre OSC

 Ý Disposez-vous des ressources humaines nécessaires pour assurer cette collaboration? 
Qui sera votre personne-ressource? Votre personnel connaît-il le processus d’audit 
de performance?

 Ý Pouvez-vous affecter des fonds à cette collaboration? Impliquera-t-elle des 
déplacements? Si oui, disposez-vous des ressources humaines et financières 
pour les assurer?

 Ý Avez-vous pris en compte cette collaboration potentielle dans d’autres plans 
(plans d’activités, plans de communication ou plans stratégiques)?

 Ý D’autres OSC ou acteurs sont-ils susceptibles d’intercéder en votre faveur auprès 
du bureau d’audit?

 Ý Avez-vous des liens étroits avec d’autres organismes gouvernementaux qui 
travaillent avec le bureau d’audit et pourraient vous aider à entrer en relation?

 Ý Au vu des ressources humaines et financières de votre OSC, quelles possibilités 
de collaboration pouvez-vous offrir?

NOTES

Points d’entrée et champions  Ý Existe-t-il un cadre régissant la collaboration entre les bureaux d’audit et les OSC?

 Ý Le bureau d’audit a-t-il une liste de diffusion à laquelle il peut vous ajouter?

 Ý Existe-t-il, dans votre pays, une loi sur le droit à l’information ou un texte législatif 
similaire que vous pouvez invoquer pour demander à consulter les plans d’audit (listes 
des audits planifiés pour l’année)?

 Ý Le bureau d’audit possède-t-il un point focal (responsable des relations avec les parties 
prenantes, des affaires publiques ou de la communication)?

 Ý Quels membres du personnel du bureau d’audit ont participé récemment à des audits 
sur les ODD?

 Ý D’autres acteurs (organisations de donateurs, institutions de responsabilisation, réseau 
régional des bureaux d’audit ou autres OSC) peuvent-ils faciliter la collaboration?

NOTES
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